
RÉPUBLIQUE  FRANÇAISE    MAIRIE  LE  PASQUIER 
 

Compte-rendu  de la  réunion  du Conseil Municipal 
Séance du 23 mai 2012 à 20 heures 30. 

 
Nombre de conseillers en exercice : 10 
Présents : MOREAU Denis (Maire), FREY Lucette (2ème Adjoint), GAY Williams (1er Adjoint), MAITREJEAN 
Hubert, REVERDY Laurent, TARBY Alexandra. 
Absents excusés : BOSSU Didier,  GUIGNAT Isabelle, JACQUEMARD Fabien, JEANNIN Jean-Philippe.  
Absent : 
Secrétaire de séance : TARBY Alexandra 
Convocation : 15/05/2012 
Affichage : 15/05/2012 
Votants : 06 
 
 
 

- Approbation à l’unanimité du CR du CM du 29/03/2012. 
 
 

 
ORDRE DU JOUR 

 

Suite à l’ouverture des plis le 10 mai et après analyse des offres obtenues en collaboration avec la DDT, le 
CM valide à l’unanimité le choix de la société BEREST agence de Besançon. Une demande sera adressée à 
la CCPHJ pour définir le schéma assainissement avant d’envisager les travaux. 

1°) AMENAGEMENT ENTREE SUD VILLAGE : CHOIX DU MAITRE D’ŒUVRE: 

 
2°) 
La validité du bureau de l’AF a expiré. A la demande des services de la Préfecture et de la Direction 
Départemental des Territoires, le CM doit procéder à la désignation de 3 personnes pour le renouvellement 
du bureau, de même que la Chambre d’Agriculture pour 3 autres membres. 

RENOUVELLEMENT BUREAU ASSOCIATION FONCIERE: 

Michel BILLET, Guy BOSSU, Dominique LIEGEONS ont été désignés unanimement. 
 
3°) 
Le CM donne son accord pour la mise en place d’un abri bus point arrêt mairie. Devis à l’étude. Le projet 
peut être subventionné à 20 %. 

ABRI BUS SCOLAIRE A LA MAIRIE: 

Hubert MAITREJEAN est chargé du suivi du dossier. 
 
4°) 
Le CM valide la bonne prestation réalisée par l’entreprise MELIN Mickaël du Larderet et donne son accord à 
l’unanimité pour la saison 2012. Forfait passage complet 470 € HT et prévision de 6 passages par an. 

ESPACES VERTS TONTE: 

 
5°) 

- JURAZIMUT organise une épreuve sportive régionale les samedi et dimanche 25 et 26 août. Une 
demande d’autorisation est sollicitée pour une épreuve encadrée «Canoë sur l’étang » le dimanche 
26 de 10h à 14h. Après discussion le CM donne un avis favorable. 

DIVERS: 

- Travaux routes, bouchage trous village : Devis en cours, réalisation pour début juin. 
- Elections législatives des 10 et 17 juin : Les personnes électrices dans la commune peuvent s’inscrire 

en mairie pour la tenue des bureaux de vote. 
- Déplacement du bac à verre : Le CM propose de le déplacer Route de Valempoulière ou cour de la 

marie, après avoir contacté le SICTOM. 
- Remplacement Photocopieur mairie : Le CM donne son accord pour le renouvellement du 

photocopieur. 
 
La séance est levée à 23 H 25 
 
Vu par Nous, Maire de la Commune de LE PASQUIER pour être affiché à la porte de la Mairie conformément 
aux prescriptions de l’article 56 de la loi du 05 août 1884. 
 
 

Le Maire, 
 Denis MOREAU 


